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Guerre au Moyen-Orient : Pourquoi l'or et 
l'argent ont chuté

Irrigation : l’État prépare l’aménagement d’un péri-
mètre de 10.000 hectares dans le Loukkos

SIAM 2026 : la 18e édition se tient du 20 au 28 avril à 
Meknès avec un format élargi

L’entrepreneuriat des se-
niors à l’heure du grand 
basculement démogra-
phique

Paiements électro-
niques : un nouvel 
outil basé sur l’IA 
pour détecter la 
fraude en temps 
réel

Industrie auto-
mobile : le Maroc 
parmi les grands 
bénéficiaires des 
nouvelles règles de 
la ZLECAf

Vendredi 27 Mars 2026

Traditionnellement consi-
dérés comme des valeurs 
refuges, l'or et l'argent ont 
vu leurs prix chuter net-
tement avec le conflit au 
Moyen-Orient, effaçant la 
majeure partie des gains 
record accumulés depuis 
le début de l'année. Une 
dynamique à première vue 
paradoxale... mais qui a ses 
explications.

L’État poursuit le processus des aménagements hydroagricoles des zones à 
fort potentiel. En effet, l’Office de mise en valeur agricole du Loukkos enga-
gera prochainement une étude de faisabilité d’aménagement hydro-agricole 
du périmètre d’irrigation de Ayacha, situé dans la province de Larache, et 
s’étendant sur une superficie de 10.000 hectares. Inscrit dans le Programme 
national eau-irrigation 2020-2027 et en cohérence avec la stratégie «Géné-
ration Green», le projet ambitionne de combler le déficit d’équipement des 
surfaces dominées par les barrages Dar Khrofa et Kharroub, en posant les 
bases d’un modèle agricole plus efficient et durable.

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la 18e édition du 
Salon International de l’Agriculture au Maroc (SIAM) se tiendra du 20 au 28 
avril 2026 à Meknès. Porté à neuf jours, le rendez-vous place au cœur de cette 
édition la durabilité de la production animale et la souveraineté alimentaire, 
avec le Portugal comme pays à l’honneur.

Visa et Switch Al Maghrib ont 
conclu un partenariat visant à 
améliorer la sécurité des paie-
ments électroniques au Maroc, 
notamment à travers l’intégra-
tion d’un outil de détection de 
fraude basé sur l’intelligence ar-
tificielle.

Le nouvel accord sur les règles 
d’origine de la Zone de libre-
échange continentale africaine 
pour le secteur automobile 
constitue une avancée majeure 
pour l’intégration industrielle 
du continent. En définissant 
pour la première fois une norme 
commune du «Made in Afri-
ca», il offre aux constructeurs 
et équipementiers une visibilité 
réglementaire essentielle pour 
structurer des chaînes de valeur 
à l’échelle continentale. Le Maroc 
et l’Afrique du Sud figurent par-
mi les mieux placés pour en tirer 
parti, selon Fitch Solutions.

Le Maroc vieillit à grande vitesse, redes-
sinant en profondeur ses équilibres so-
ciaux et économiques. Face à cette mu-
tation, l’entrepreneuriat des seniors et les 
initiatives privées émergent comme des 
leviers clés d’une silver economy encore 
en construction. Entre opportunités de 
marché, fragilités structurelles et transfor-
mation des solidarités familiales, le pays se 
trouve à un tournant décisif.
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Transition verte des TPME : 
31 millions d’euros de la KfW 
pour Tamwilcom
Exclusif. La Banque de développement 
allemande s’apprête à accorder un ap-
pui financier de 31 millions d’euros à 
Tamwilcom, la société nationale de ga-
rantie et de financement de l’entreprise, 
afin d’accompagner le déploiement du 
dispositif «Green Invest». Ce mécanisme 
de crédit vise à soutenir les très petites, 
petites et moyennes entreprises dans leur 
transition écologique. Une initiative stra-
tégique alors que le financement des in-
vestissements verts de ce segment accuse 
un déficit estimé à 78 milliards de dollars, 
susceptible de freiner l’atteinte des objec-
tifs climatiques du Royaume.
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***************

MANAZIL MEKNES 
SARL

****

Au capital social de 
100 000.00 DHS
Siege SOCIAL: N 
195 LOT MANSOUR 
MEKNES
RC n° : 67537
Aux termes d’un acte 
S.S.P à Meknès du 11 
MARS 2026, il a été 
établi les statuts d’une
société à responsabili-
té limitée SARL ayant 
les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination : «MA-
NAZEL MEKNES» 
SARL
Siege social : N 195 
LOT MANSOUR 
MEKNES
Objet : la société a 
pour objet :
 PROMOTION IM-
MOBILIERE
Capital : est fixé à la 
somme de 100 000,00 
DHS divisé en 1000 
parts sociales de 
100,00 dhs chacune 
toutes libérées et at-
tribuées aux associés 
comme suit :
-Mr. BENAZZOUZ 
REDA ……….……… 
500 P.S
-Mr. SAID GRICH  
500 P.S
TOTAL : Mille parts 
sociales…….1000 P.S

Administration : la so-
ciété est administrée 
par Mr. BENAZZOUZ 
REDA OU Mr. GRICH
SAID pendant une 
durée illimitée.
Signature : la société 
sera valablement en-
gagée par la signature 
conjointe de Mr.
BENAZZOUZ REDA 
et Mr. SAID GRICH
Le dépôt légal : a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal de première 
instance de Meknès
le 25/03/2026 sous le 
numéro 1027, RC n° : 
67537

***************

«FY2 GROUP »

****
Société à responsa-
bilité limitée d’associé 
unique
Au capital de 100 
000,00 DH.
Siège social: MAG 
2 DAR BOUBKER 
DRARGA AGADIR. ,
ICE : 
003929961000032
CONSTITUTION
1°) Aux termes d’un 
acte SSP il a été 
établi à Agadir en date 
du 11/03/2026, les 
statuts d’une société à 
responsabilité limitée 
d’associé unique dont 
les caractéristiques 
sont :
* DENOMINATION : 

«FY2 GROUP»
* FORME JURI-
DIQUE : S.A.R.L 
d’associé unique
* SIEGE SOCIAL: 
MAG 2 DAR BOUB-
KER DRARGA AGA-
DIR.
* OBJET : la société a 
pour objet :
- NETTOYAGE DES 
DEVANTURES, MA-
GASINS, APPARTE-
MENTS
(ENTREPRENEUR 
DU).
- TRAITEUR.
* CAPITAL SOCIAL : 
Fixé à 100 000.00DH 
divisé en 1000 parts 
de 100,00 DH
répartis entre 
les mains de Mr. 
BOUZEGD MBARK 
l’associé unique.
* GERANCE : La 
société est gérée par 
la signature unique de 
Mr. BOUZEGD
MBARK pour une 
durée indéterminée.
* ANNEE SOCIALE 
: Commence le 1er 
Janvier et finit le 31 
Décembre de chaque
année.
2°) Le dépôt légal a 
été effectué au greffe 
du Tribunal de Com-
merce d’Agadir sous 
le numéro : 160601 et 
le registre du com-
merce N°68121 le 
24/03/2026 .
POUR EXTRAIT
ET MENTION

***************

SOCIÉTÉ

 DOMAINES TGS 
SARL.

****

NOMINATION D’UN 
COGERANT :
Aux termes d’un 
acte AGE en date du 
02/03/2026, au siège 
de la société, il a été
établi un procès-ver-
bal de la société 
DOMAINES TGS 
SARL.
L’assemblée géné-
rale extraordinaire de 
la société décide de 
nommer Monsieur
TAMOUST HAMZA 
autant que cogérant 
pour une durée illimi-
tée qu’il accepte.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe 
du tribunal de Com-
merce de Mar-
rakech en date du 
10/03/2026 sous le 

N°190451.

***************

SOCIETE TOUZA-
NI AGRICULTURE 

* S A R L AU

****

SOCIETE TOUZANI 
AGRICULTURE * S A 
R L AU
SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE AU CAPITAL 

DE 100 000.00DHS
SIEGE SOCIAL: 
BLOC 07 N 39 HAY 
TAMAZART AIT MEL-
LOUL
R C N°23935 INEZ-
GANE
Au terme du pro-
cès-verbal de l ‘as-
semblés générale 
extraordinaire
En date du 
10/03/2026.
L’assemblée décide :
1- Cession de parts 
social de MR TOUZA-
NI YOUNESS
A MR ZAOUAQ 
YOUSSEF , de Soit 
1000 parts sociales.
NOUVEAU = MR 
ZAOUAQ YOUSSEF 
1000 parts sociales
2- Suite la démission 
de MR TOUZANI 
YOUNESS, l’assem-
blée générale décide 
de désigner MR 
ZAOUAQ YOUSSEF 
gérant de la société 
pour une duré illimité.
3- MR ZAOUAQ 
YOUSSEF est enga-
gé pour signature de 
tous actes. (y compris
bancaires.)
Le dépôt légal à été 
effectué au tribunal de 
1er INSTANCE INEZ-
GANE Le 24/03/2026 
sous le N° 547/2026..
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***************

SOCIÉTÉ " 
COREON '' SARLAU

****
En vertu d'un acte 
sous seing privé daté 
du 09/03/2026, la 
société " COREON '' 
SARLAU a été consti-
tuée dont :
- Forme : Société à 
Responsabilité Limi-
tée d’Associé Unique
- Siège social : R75 
Angle Rue Clos de 
Provence 8ème étage 
App b 103-2000, Ca-
sablanca
- Objet social : Service 
de tout type de forage 
et le conseil en ingé-
nierie géotechnique.
- Capital social : 
10.000,00 dirhams 
divisé en 100 parts 
sociales souscrites 
et libérées en numé-
raire par : Monsieur 
OZKAN YAKUP.

- Numéro du re-
gistre de commerce : 
722009.

- Gérante unique : 
Monsieur OZKAN 
YAKUP.

Le dossier a été 
déposé au tribunal de 
commerce de Casa-
blanca via la plate-
forme électronique Di-
rectentreprise en date 
du 19/03/2026 sous le 
numéro 1017597.

Monsieur Patrick 
BARRAU donateur 
de 60 parts sociales à 
Madame Aicha ME-
HDI, donataire des-
dites parts sociales ;
Monsieur Patrick 
BARRAU donateur 
de 200 parts sociales 
à Madame Zahra 
ZEROUAL, donataire 
desdites parts so-
ciales ;
L’agrément des 
cessions des parts 
intervenues entre :
Monsieur Patrick 
BARRAU cédant de 
500 parts sociales à 
La société MEHDI BE-
NAOUZ EXPERTIES, 
cessionnaire desdites 
parts sociales ;
La modification des 
articles 6 et 7 des 
statuts ;
La mise à jour des 
statuts.

Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal 
de première instance 
de Temara en date 
10/03/2026 du sous le 
n°19418
Pour extrait et men-
tion.

***************

AUTO HALL

****
Société Anonyme 
au Capital de 
502.945.280,00 Di-
rhams
Siège social : 64, 
Avenue Lalla Yacout, 
Casablanca
RC : 137
PROROGATION DE 
LA DUREE DE LA 
SOCIETE / MISE EN 
HARMONIE DES 
STATUTS AVEC LES 
DISPOSITIONS DE 
LA LOI N°19-20 MO-
DIFIANT ET COM-
PLETANT LA LOI N° 
17-95 RELATIVE
AUX SOCIETES 
ANONYMES
 
I- Aux termes de 
l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des Ac-
tionnaires en date du 
17 Mars 2026, il a été 
décidé ce qui suit :
- Prorogation de la 
durée de la société à 
99 ans, soit jusqu’au 
25/03/2125 ;
- Mise en harmonie 
des statuts avec les 
dispositions de la loi 
n°19-20, modifiant 
et complétant la loi 
n° 17-95 relative aux 
sociétés anonymes ;
- Modification corréla-
tive des statuts.
II- Le dépôt légal a 
été effectué auprès du 
greffe du tribunal de 
commerce de Casa-
blanca en date du 24 

IDRIS ………50.000, 
00 DHS
Soit au total mille 
parts.……………1000 
parts

* GERANCE
Mr BAKHOUCHE 
IDRIS titulaire du pas-
seport N° : 25HE42442
Mr. KAMINSKY ALEX 
titulaire du passeport 
N°: 23AC39259
Sont désignées 
comme des cogérants 
de ladite société pour 
une durée illimitée.

2°) Le dépôt légal été 
effectué au greffe du 
Tribunal de commerce 
de MARRAKECH, 
sous numéro: 190923 
et le registre du com-
merce N°179161 le 
26/03/2026

***************

« MAROC DEVENIR 

****

CESSION DES PARTS 
SOCIALES –DON-
NATION DES PARTS 
SOCIALES - MISE A 
JOUR DES STATUTS
Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en 
date du 30/12/2025, La 
collectivité des asso-
ciés décide :
L’agrément des donna-
tions des parts interve-
nues entre :

Mars 2026, sous le 
numéro 1017840.

***************

BONIFACIO

****

CONSTITUTION
Aux termes d'un acte 
SSP il a été établi 
A- MARRAKECH en 
date du 04/02/2026, 
les statuts d’une so-
ciété Responsabilité 
limitée dont les carac-
téristiques sont.

* DENOMINATION: 
BONIFACIO* FORME 
JURIDIQUE: S.A.R.L
* SIEGE SOCIAL: 
APP 3 1 ER ETAGE 
IMM DAHIR BD HAS-
SAN 2 HAY HASSANI 
MARRAKECH .

+ OBJET : la société 
a pour objet – IM-
MEUBLES PROMO-
TEUR IMMOBILIER, 
IMMEUBLES OU 
AUTRES OPERA-
TIONS IMMOBI-
LIERES (EFFEC-
TUANT ACHAT ET 
VENTE D’), GERANT 
D’IMMEUBLES.
* CAPITAL SOCIAL 
Fixé à 100 000.00 
DHS divisé en 1000 
parts de 100,00 DHS.
Mr KAMINSKY ALEX 
…50.000, 00 DHS
Mr. BAKHOUCHE 
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Sous N° 1006322

***************

« KODEON 
STRATEGY »

****

 AVIS DE CONSTITU-
TION
Au terme d’un acte 
sous seing privé, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL AU pré-
sentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : « KO-
DEON STRATEGY »
Object social : La So-
ciété a pour objet :
L’externalisation de 
services exclusive-
ment pour le compte 
de sociétés étran-
gères.
Siege social : 46 Bd 
Zerktouni-Appt 6-2° 
Etage, 20140-CASA-
BLANCA. 
Capital : Le capital so-
cial s’élève à dix mille 
(10.000) dirhams. 
Il est divisé en cent 
(100) parts sociales 
de cent (100) dirhams 
chacune, souscrites 
et libérées en totalité, 
et attribuées à l’asso-
cié unique.
Gérance : La société 
est gérée et adminis-
trée par M. SNOUSSI 
MOUHCINE
Durée : 99 ans.
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe 
du Tribunal de Com-
merce de Casablanca 
sous le numéro du 
registre de commerce 
: 711087.

***************

ASSUR FREE-ZONE

****

Société À Responsa-
bilité Limitée
Au Capital de 
100.000,00 Dirhams
SIEGE SOCIAL : N°2 
- 1er Étage Immeuble 
Nice Center, 7 Rue 
CH H ABDELAZIZ 
DOUAIR L DORELLA 
LT 36 TANGER
RC Tanger N°: 
151557
ANNONCE LEGALE
Aux termes des dé-
cisions de l’associé 
unique en date du 
19/01/2026, il a été 
décidé ce qui suit :
1. Constatation de 
cession de Cinq cents 
(500) parts sociales 
parts sociales de Mr. 
ABDERRAHMAN EL 
OMARI qu’il détenait 
dans le capital de la 
société au profit de 
Monsieur Youssef AIT 
OULBA.
2. Constatation de la 
transformation de la 
société de Société à 
Responsabilité Limi-
tée (SARL) en Société 
à Responsabilité Limi-
tée à Associé Unique 
(SARL.AU).
3. Révocation de 

Le dépôt légal a été 
effectué au greffe 
du tribunal de com-
merce de Casablan-
ca le 06/02/2026 
sous le numéro : 
1011141.

***************

« H & O FREIGHT »

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE AU CAPITAL 
DE 1 000.000.00
SIEGE SOCIAL : 
ANGLE BD Md5 ET 
ALBRT PREMIER 
IMM B ETG 8 N°810 
CASABLANCA
RCN° : 316237 – 
IFN° : 15207442
TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL
La décision de l’as-
socie unique en date 
du 09/01/2025 a pro-
cédé au transfert du 
siège social de la so-
ciété a (ANGL RUE 
AIT BA-AMRANE 
ET BD MOHAMED 
5 IMMEUBLE B 1er 
ETAGE N°113 DE LA 
MEME VILLE)
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal du Com-
merce de Casablan-
ca, le 06/01/2026 

Monsieur ABDER-
RAHMAN EL OMARI 
de ses fonctions de 
gérant.
4.Refonte des statuts.
Le Dépôt légal a été 
effectué auprès du 
Tribunal de Com-
merce de Tanger sous 
le numéro 303431 en 
date du 12/02/2026.

***************

RED DIGITAL

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE D’ASSOCIE 
UNIQUE – AU CAPI-
TAL : 10.000,00 DHS.
SIEGE SOCIAL : 
46 BD ZERKTOUNI 
APPT 6 ETAGE 2 
20140 CASABLANCA
     IF : 60216028                  
RC : 610945
Au terme d’un acte 
sous singé privé fait à 
Casablanca en date 
du 06/02/2026, il a été 
décidé ce qui suit :
Approbation des 
comptes de liquida-
tion.
Quitus au liquidateur.
Constations de la 
clôture de liquidation 
de la société dite :
« RED DIGITAL SARL 
AU » suivant le PV en 
date du 15/12/2025.

***************

SOCIÉTÉ « 
BOUBYAN MAROC 

SARLAU »

****

En vertu d'un acte 
sous seing privé en 
date du 10/12/2025, 
l'associée unique 
de la société « 
BOUBYAN MAROC 
SARLAU » (au capital 
social de 10.000,00 
dirhams, sise au Bd 
Oued Sebou Rue 109 
N°2 -20200- Oulfa 
Casablanca et imma-
triculée au registre 
de commerce de 
Casablanca sous le 
numéro 340381) a 
décidé de dissoudre 
la société et nommer 
Madame BOUCHRA 
BOUGAD en qualité 
de liquidateur de la 
société et de fixer 
l'adresse suivante 
comme adresse de 
liquidation : Bd Oued 
Sebou Rue 109 N°2 
-20200- Oulfa Casa-
blanca.

Le PV des décisions 
de l’associée unique a 
été déposé au tribunal 
de Casablanca en 
date du 18/02/2026 
sous le numéro 8005.


